
 
 
 

 

➔ Généralités : 
 

- Être licencié(e) pour la saison en cours 

- Atteindre 14 ans (2010 et avant) dans la saison sportive (avant le 1er juillet)  
- Il faut suivre la totalité de la formation pour pouvoir se présenter à l’examen 
- La formation et l’examen N1 sont organisés par les départements 
- Les inscriptions se font sur l’extranet du site ffgym.fr dans la rubrique FFGymLicence : Formation 

/ Gestion des sessions. 
- Inscriptions à faire avant le 14 octobre 2023. 

 

- Des pré requis seront demandés à l’entrée en formation tels que la connaissance de la 
symbolique, du tableau des fautes générales et spécifiques → des documents et outils seront 
transmis en amont aux clubs ou candidats concernés.  

 
- POUR RAPPEL UNE ½ JOURNEE DE PRE FORMATION EST ORGANISEE PAR LE CD35 LE 30 

SEPTEMBRE 2023 OUVERTE AUX PERSONNES SE PRESENTANT AU JUGE N1 ET N’AYANT QUE 
TRES PEU DE CONNAISSANCE EN GYMNASTIQUE (PARENTS DE GYMNASTE, GYMNASTE GAM, 
GYMNASTE DIT « DE LOISIR »). 

 

➔ Formation Juges N1 GAF : 
 
 

  

DATES 
 

LIEU 
 

FRAIS PEDA 
aide accordée 

aux clubs 
«qualiclub » 

 

REPAS 

 

 
JUGES 

N1 

 

Stage 1 

21 octobre 2023 
de 9h30 à 18h 

 
 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 

 

 
 
 

 
55 € 

 
 
 

 
- 35 € 

Prévoir pique- 
nique 

22 octobre 2023 
de 9h30 à 17h30 

Prévoir pique- 
nique 

Stage 2 18 novembre 2023 
de 9h30 à 18h 

 
Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 

 

 

Prévoir pique-
nique 

Examen 
19 novembre 2023 

de 14h à 17h 

 

 
 

 

 

 

 

Lycée Ozanam 
Cesson-Sévigné 

 

 

 

 

➔ A prévoir impérativement pour venir en formation : 

- Sa brochure des programmes GAF FFG - Edition septembre 2022 – Partie Fédérale 
- Son autorisation parentale pour les mineurs 
- Son pique-nique (repas froid) 

 
 

 

Comité Départemental de Gymnastique d’Ille et Vilaine - Maison des Sports – 13 B Av de Cucillé – 35065 RENNES CEDEX 
Mail : ffgym35.secretariat@wanadoo.fr - Site : www.ffgym35.com 

Juges Niveau 1 GAF 2023/2024 
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